
Le télétravail est-il considéré comme temps de travail effectif
selon le droit luxembourgeois ?

Réponse courte

Le télétravail est juridiquement considéré comme du temps de travail effectif au Luxembourg dès lors que le salarié

est à la disposition de son employeur, sous son autorité et ne peut vaquer librement à des occupations personnelles,

indépendamment du lieu d'exécution du travail.

Définition

Le temps de travail effectif est défini par l'article L.211-4 du Code du travail luxembourgeois comme la période

durant laquelle le salarié est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir

vaquer librement à des occupations personnelles.

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail utilisant les technologies de l'information et permettant

un travail qui aurait également pu être réalisé dans les locaux de l'employeur, effectué hors de ces locaux de

façon régulière et volontaire.

Conditions d’exercice

Pour être qualifié de temps de travail effectif, le télétravail doit répondre aux conditions cumulatives suivantes :

Le salarié doit être effectivement à la disposition de l'employeur

Le lien de subordination doit être maintenu via des moyens de communication définis

Les plages horaires de disponibilité doivent être formellement établies

Un système fiable de suivi du temps doit être mis en place

L'égalité de traitement avec les salariés sur site doit être garantie

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :
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Un système de suivi du temps conforme au RGPD

Des outils de communication permettant le maintien du lien hiérarchique

Une procédure de validation des heures effectuées

Un dispositif garantissant le droit à la déconnexion

Des moyens de contrôle proportionnés et transparents

Les pauses et temps personnels sont exclus du décompte, conformément à l'article L.211-4 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Formaliser les modalités du télétravail dans un avenant au contrat

Définir précisément les plages de disponibilité attendues

Mettre en place des points réguliers avec le management

Documenter le suivi des heures effectuées

Former l'encadrement à la gestion du télétravail

Cadre juridique

Article L.211-4 du Code du travail : définition du temps de travail effectif

Article L.211-16 : obligation de suivi du temps de travail

Article L.312-7 : égalité de traitement entre salariés

Article L.261-1 : protection des données personnelles

Article L.414-9 : droit à la déconnexion

Convention relative au régime juridique du télétravail du 20 octobre 2020

La qualification du télétravail comme temps de travail effectif implique un encadrement rigoureux et documenté. L'employeur doit

veiller particulièrement au respect des durées maximales de travail et des temps de repos, même à distance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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